
10 $

15 $ 11 $ 20 $
11 $ 11 $ 11 $

10 $ 10 $ 10 $

Situation après application
de la clause de la nation la plus favorisée
Situation après application du traitement 
national

La clause de la nation la plus favorisée et la clause du traitement national à l’OMC 
– application au commerce d’éoliennes d’un État A devenant membre de l’OMC

État A

État B État C État D

Le libéralisme économique à l’Organisation mondiale du commerce

Situation initiale :
État A non membre de l’OMC

État

Relations commerciales

Instant 1
Instant 2
Instant 3
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